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PREAMBULE 

QU'EST-CE QU'UNE ENQUÊTE PUBLIQUE ? 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŀ 
population et son environnement, ǘƻǳǘ ŎƛǘƻȅŜƴ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Υ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique le permet. 

Une procédure spécifiquement française 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
de ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ indépendant, le commissaire enquêteur, préalablement à la décision. 
9ƭƭŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ϦŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴϦ ƻǳ ƭŀ ϦƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴϦΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ de 
projet. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ enquêteur: ƛƭ ŞƳŀƴŜ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ collectivité 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΦ 
Présenté dans un dossier d'enquête, il comprend: des documents graphiques (plans), divers documents explicatifs (notice 
de présentation, étude d'impact, dossier d'incidence etc.) et un registre d'enquête destiné à recevoir les observations du 
public. 
¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩenquêtes publiques sont organisées chaque année. 

L'enquête publique informe 

Information et déroulement de ƭΩŜƴǉǳşǘŜΥ le public est informé réglementairement par annonces légales dans les 
journaux et par des affiches dans la ou les communes concernées. Tout autre mode d'information est souhaitable (site 
internet, bulletins municipaux, panneaux lumineux...). 
Consultation du dossier: toute personne peut consulter le dossier en mairie aux heures d'ouverture, pendant toute la 
durée de l'enquête, même en l'absence du commissaire-enquêteur. 
Droits du public: toute personne peut présenter des observations orales ou écrites, favorables ou non au projet et 
proposer des suggestions ou des contre-propositions, car la décision de réaliser le projet intervient après l'enquête 
publique. Le public a également accès aux observations portées au registre. 

[Ŝǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ELLE PORTE SUR UN PROJET ABOUTI 
Son arrivée, qui peut sembler tardive dans le processus, ne constitue pas un inconvénient, mais au contraire présente 
ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀōƻǳǘƛ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎŀƴǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
solutions pour y remédier sont éǘǳŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛΦ 
Sa complémentarité avec la phase amont assure la cohérence du processus global de participation. 

ELLE EST JURIDIQUEMENT ENCADRÉE 
5Ŝ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŞǎ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όƭƻƛ Řu 
12 juillet 2010 ς article L.123-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƳƛǎŜ Ł 
disposition par exemple. 

ELLE EST CONDUITE PAR UN COMMISSAIRE ENQUÊTEUR INDÉPENDANT ET IMPARTIAL 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ sur le projet, 
après recueil des observations du public et examen du contenu du dossier. 
[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
public ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

¶ Totalement indépendŀƴǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƛǎ ǇǊŞŞǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞΦ 

¶ 5ƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŞŎƻǳǘŜǊ, lors de ses permanences, il peut apporter des 
éclairages, aider à la compréhension du projet et accompagner les personnes qui souhaitent déposer une 
observation 

¶ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ il rédige ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ un rapport ǊŜƭŀǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ 
observations et contre-propositions du public, Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ 
personnel et motivé sur le projetΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƻǳ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ 



¶ [ΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ aide à la décision: ses recommandations ont pour objectif de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ƎƻƳƳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƳƛŜǳȄ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

1 ς GENERALITES   

La commune de Revonnas est située à 12 km de Bourg-en-Bresse, adossée à la première chaîne du Revermont, Revonnas  

est une ancienne commune viticole. Autrefois, elle était bien regroupée et en dépendait ŘΩun seul hameau construit sur la 

pente de la Montagne- Noire : Sénissiat. 

La commune se situe un peu à l'écart de la départementale 979, au croisement de la D52 (axe Nord-Sud) et la D23 (axe 

Est-Ouest), l'église marque l'intersection de ces  deux voies. 

 

1.1 - OBJET DE L'ENQUETE 

L'enquête a pour objet le projet de modification n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de  REVONNAS 

Le PLU de la commune de Revonnas a été approuvé le 4 mars 2005. 

La commune procède aujourd'hui à une Modification du PLU. Pour cela, elle a engagé la procédure par un arrêté 

municipal du 18 juin 2019 complété et modifié par celui du 8 octobre 2020. 

Elle souhaite en effet réfléchir au devenir de différents secteurs du village dans le respect des  politiques  publiques  

nationales  et du SCOT  BBR approuvé le 14 décembre 2016 (applicable depuis le 7 mars 2017). 

Pour cela, l'arrêté de prescription porte sur les points suivants : 

Modification du plan de zonage : 

Á wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Ŝƴ м!¦ō  Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ .ŜǎǎƻƴƴƛŝǊŜ  

Á Repérage des éléments à préserver au titre de l'art. L 151-19 (village) et . L 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Á Trame pour indiquer le logement social   

Á Création   d'un   emplacement   réservé   n°   6   pour   un   cheminement   piéton   et   la continuité écologique 

(secteur La Bessonnière  zone N) 

Á aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9wр 

Á Reclassement  de  zones  1AUb  en  zones  UB,  2AU  et  N  au  village  et  à  Sénissiat  (compensation des surfaces 

constructibles) 

 

 Modification des orientations d'aménagement : 

Á Modification de l'orientation d'aménagement de la zone 1AUa 

Á Modification de l'orientation d'aménagement de la zone 1AUc 

Á Modification    de    l'orientation    d'aménagement   Chassière- Condamines ( zone 1AUb) 

Á Définition d'une OAP pour  le secteur de la Bessonnière (zone 1AUb) avec modification de la zone UB secteur 

Bessonnière pour la transformer en 1AUb 

Á Réflexion  sur  le  secteur  du  chemin  de  Clozat  (ǎŜŎǘŜǳǊ  ŘΩemplacement  réservé n°5) avec définition d'une OAP 

et diminution de l'emplacement réservé n°5 

 

Toilettage global du Règlement écrit. 

 

 

 



1.2 - CONTEXTE JURIDIQUE 

‚La procédure de modification de droit commun 

La modification envisagée par la commune est une modification de droit commun, soumise à enquête publique, dont 

les modalités sont précisées dans les articles L. 153-41 à L. 153-ппΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 153-41 précise que : 

ά Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a 

pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 

des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

 

 L'ensemble    des    corrections    souhaitées    entre    dans    le    champ    de    cette procédure. 

La procédure de Modification engagée respecte les orientations du PADD de 2005 : 

῝  Le PLU conforte l'existence du cǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

῝  Le PLU planifie le développement urbain de la commune (800 à 1 000 habitants à long terme) en prévoyant un secteur 

à Sénissiat dans  lequel l'urbanisation future n'est qu'annoncée en 2004. L'ouverture à l'urbanisation ne sera décidée que 

lorsque la collectivité l'estimera nécessaire. 

῝ Le PLU prévoit des lieux d'urbanisation future pour un habitat diversifié  

῝ Le PLU entend créer au village et à Sénissiat une urbanisation structurée 

Pour les espaces agricoles et naturels, le PLU : 

ω   ǇǊŞserve les secteurs riches d'un potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

ω      ǇǊŞǎŜǊǾŜ   ƭŀ   ǉǳŀƭƛǘŞ   ŘŜǎ   ǇŀȅǎŀƎŜǎ   Ŝǘ   ŘŜ   ƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ   Ŝƴ   ŜƳǇşŎƘŀƴǘ   ƭŜ   ƳƛǘŀƎŜ   Řǳ   ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ   par   des 

constructions éparses, et en rendant possible la réhabilitation du bâti ancien. 

La présente procédure de modification se justifie donc pleinement, et est conforme aux dispositions du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La présente modification conduira notamment à des corrections  du règlement (écrit et graphique) ( plan de zonage) et 

ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ    

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.153-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les articles L. 153-37 à L. 153-40 donnent les modalités de la procédure de modification :  

« La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ maire de la commune de REVONNAS  le 18 juin 2019 complété et 

modifié par celui du 8 octobre нлнлΣ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

‚ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Dans sa décision n°2019-ARA-KKU-2059 du 18 janvier 2021, la Mission Régionale d'Autorilté Environnementale a noté 

que, le projet de Modification du plan local d'urbanisme n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement et sur la santé humaine au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001. Par 

conséquent, il n'est pas soumis à évaluation environnementale. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement. 

1.3 - CONTEXTE (HISTORIQUE) 



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU CONTEXTE COMMUNAL 

La  commune  présente,  en  centre-bourg,  le  caractère  des  villages  du  Revermont,  bâti dense et aggloméré autour de 

l'église. Depuis  le  début  du  siècle,  les  vignes  sont  devenues  rares  et  la  proximité  de  Bourg-en- Bresse rend la 

commune attractive et la demande à bâtir est forte. 

La commune de Revonnas compte 905 habitants, sur un territoire de 775 hectares, elle a connu un taux de croissance 

démographique annuel de 0.8 % de 2012 à 2017 ; elle fait partie du périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

de Bourg-en-Bresse-Revermont (BBR) ; 

 

LE CONTEXTE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

Une quinzaine d'années après l'approbation du PLU (2005), les élus de Revonnas souhaitent maîtriser la possible 

urbanisation de certains quartiers constructibles du village. 

Pour cela, ils se sont rapprochés du CAUE 01. Un travail en ateliers « partagés a permis une réflexion à l'échelle du village 

en ciblant les secteurs propices à se développer, leurs enjeux, leurs atouts et leurs contraintes. 

Cette réflexion a abouti à la définition de pistes pour de futurs aménagements, qui se traduisent par la modification des 

différentes pièces du PLU de 2005 dans le respect du PADD 

 

1.4 - LE PROJET  

 
Le zonage du PLU de 2005 et les différents secteurs retravaillés en 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone 1AUc 

 OAP n°3 

Zones 1AUb 

Chassière-

Condamines  OAP 

2 et A La 

Goyette OAP à 

créer  

Zone UB, 

ER5 chemin 

du Clozat 

OAP n°6 

Secteur La 
Bessonnière zones 
UB, 1AUb et N   

OAP n°4 

Zone 1AUa : 

[Ωƛƭƾǘ Řǳ tŜǘƛǘ 

Vuiton OAP 

n°1 
ER1 

+1AU
b 
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Le projet  porte sur plusieurs objets de modifications énoncés ci-dessous et prévoit : 
 

§ de procéder à plusieurs changements de zonage sur les secteurs suivants  ŀŦƛƴ ŘΩŀǎsurer le 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ф ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

SCoT, 

Å Zone 1AUb : conservée côté Condamines avec intégration de la parcelle n°67 complète 

et de la parcelle n°78 

Å Zone 1AUb La Chassière : reclassée en zone 2AU exceptées  les parcelles situées au sud 

(en Paponet) insérées entre des zone UB et sont reclassées en UB 

Å Zone 1AUb ALa Goyette :une partie demeure en 1AUb , le reste est reclassé en zone N 

Å Zone 1AUb Sénissiat : une partie de la zone 1AUb est reclassée en 2AU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  reclasser une zone « UB ». située au sud-Ŝǎǘ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 
hectare, en zone « 1AUb », faisant l'objet de l'OAP n*4 « La bessonnière » (et créer en zone N un  
emplacement réservé pour un cheminement et la frange arborée à maintenir pour une continuité 
écologique) 
 

emplaceme résevé e 

 

 

 

 

1AU
a 
 

Plan de zonage avant modification 

 

Plan de zonage après modification 
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-  sur le hameau « Senissiat », situé à l'est du territoire communal, reclasser en zone « 2AU » un 

secteur d'environ 0,5 hectare appartenant à une zone « 1 AUb » ; 

 

 

 

 

 

 

 

Outre la  nécessaire compensation de surfaces constructibles demandées par les personnes 

publiques au cours dŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ м!¦  ǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŘŜǎ sites plus difficile à urbaniser, et le zonage N 

Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŞŎǊƛƴ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

village. 

§ de modifier les orientations d'aménagement et de programmation (OAP), en prévoyant que  

o l'OAP n°1 « le clos ±ǳƛǘǘƻƴ η ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ζ м!¦ŀ ηΣ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣп ƘŜŎǘŀǊŜΣ 
ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ нм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ ƭΩh!t ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƛŜǳΣ ƭϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ du village, 
identification de cône de vue sur le village ; 
 

o l'OAP n°2 « les  Condamines  », classée en zone « 1AUb » est modifiée en raison des 
changements de zonages effectués ; le contenu de l'OAP fixe des principes généraux, sans 
précisions sur le projet prévu ; 
 

o l'OAP n°3 « secteur de la côtière RD 52, limite Ceyzeriat », classée en zone « 1AUc », d'une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣсн ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ 
également une desserte pour modes actifs dans le schéma de principe, ainsi qu'une 
végétalisation des espaces communs et le long de la RD52 ; 
 

o ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲп  ζǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ .ŜǎǎƻƴƛŝǊŜηΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ζм!¦ōηΣ ŘϥǳƴŜ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ƘŜŎǘŀǊŜΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ом ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 
 

o ƭΩh!t ƴϲр ζ {Ŝƴƛǎǎƛŀǘ ηΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ Ȋƻƴe « 1 AUb », fixe des principes généraux 
d'aménagement, sans précisions sur le projet prévu ; 
 

o la création de l'OAP n°6 « secteur chemin de Clozat », classée en zone « UB », prévoit 
l'accueil de 19 logements ainsi que d'équipements collectifs  ; l'OAP est concernée pour 
ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲр ŘŞŘƛŞ Ł ζ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
aménagements pour services techniques, protection incendie-pompier, loisirs, sports, 
stationnements, espace public de loisirs et de rencontre » ; 
 

§ de modifier les emplacements réservés (ER) avec : 

V ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9w ƴϲм 

Zone 1AUb 
Sénissiat 
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V ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9w ƴϲрΦ 

V la création d'un emplacement réservé numéro 6 prévoyant un cheminement piéton (voire 

supra secteur Bessonière) 

§ de  prévoir le  repŞǊŀƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de patrimoine (murs en pierres , four , fontaines) et de 

trame verte  ( haie, ruisseau , vigne et verger) à préserver au titre des articles L.151-19 et L. 151 -23 

du code de l'urbanisme  

§ de modifier le règlement graphique (plan de zonage) 

§ ŘΩŜffectuer le toilettage du règlement écrit  ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

nouvelles OAP des zones 1AU 

Ces modifications concernent des zones urbanisées ou à urbaniser, déjà identifiées dans le PLU 

approuvé, ne conduisant pas à ouvrir de ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƛ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

constructibilité dans certaines zones du PLU. 

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ 

portent sur des mises à jour, ou encore sur des ajustements réglementaires .(OAP, emplacements 

réservés) 

CŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ Řƻƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

ŘŜ мо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭϥŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ф ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ 

extension pour la période 2008-2035 ; 

Elles sont compatibles avec les orientations et objectifs du PADD. Le recours à une procédure de 

modification est justifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réf : TA de LYON n° E2100035/69 en date du 24 mars 2021 commissaire enquêteur PICHON Alain 

Enquête publique unique concernant le projet de modification du PLU de la commune de REVONNAS 

Page - 10 

2 - CADRE ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 

 

2.1 - MODALITES DE LA PROCEDURE 

 

2.1.1 ς DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Par ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de LYON, sous  la référence 

E2100035/69 en date du 24 mars  2021,  Monsieur Alain PICHON a été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur pour conduire l'enquête publique relative au projet de modification n°1 du 

PLU de la commune de REVONNAS. 

2.1.2 - PÉRIODE ET LIEU D'ENQUÊTE, PERMANENCES DU C.E 

Par arrêté n°-202104 ς 15 en date du 7 avril 2021 , Monsieur le maire de la communes de REVONNAS 

a ordonné l'ouverture et ƭΩorganisation d'une enquête publique portant sur le projet  de modification 

n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de REVONNAS pendant une durée de 30 jours 

consécutifs du 27/04/2021à 08h00 au 27/05/2021 à 17h00. 

Cet arrêté précisait que le doǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ 

observations des parties  intéressées, resteraient déposés dans la mairie de REVONNAS du 

27/04/2021à 08h00 au 27/05/2021 à 17h00Σ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊie : 

ouverte au public le mardi de 9h à 12h et le jeudi de 9h à 12h. Le dossier était également consultable 

sur le site internet de la commune de REVONNAS - (www.mairie-revonnas.fr). Les observations 

pouvaient  aussi être formulées de façon numérique via un Ƴŀƛƭ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

Cet arrêté précisait que le commissaire enquêteur  recevrait les observation du public , lors de ses 

permanences le mardi 27 avril 2021 de 9h30 à 11 h30, le samedi 8 mai 2021 de 9h30 à 11 h30 et le 

mardi 27 mai 2021 de 14h00 à 17h00. 

2.1.3 - INFORMATION DU PUBLIC 

La publicité de l'enquête a été assurée dans la rubrique des annonces légales de deux journaux 

diffusés dans le Département de l'Ain 

-    le Progrès les  vendredis 9 et 28 avril 2021 

-    la Voix de l'Ain les  9  et 30 avril 2021 

Lors de sa première permanence le commissaire enquêteur a demandé  que l'affiche  d'enquête 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

  2.1.4 - LE DOSSIER D'ENQUETE 

Le dossier mis à la disposition du public dans la mairie de REVONNAS portait sur le projet de 

modification  n°1 du PLU de la commune de REVONNAS,  

Le dossier était constitué : 

2.1.4.1  Des actes administratifs (chemise coté A)  

Coté A1 arrêté n°-202104-15 d'ouǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenquête publique portant sur le 

projet de modification du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de REVONNAS en date du 

7 avril 2021 

Coté A2 arrêté n°202010-33 de prescription en date du 8 octobre 2020 modifiant et complétant 
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ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлмфлс-19 du 18 juin 2019 prescrivant la procédure de modification du PLU de la 

commune de REVONNAS  

Coté A3  arrêté  n°201906-19 du 18 juin 2019 prescrivant la procédure de modification du PLU de 

la commune de REVONNAS  

Coté A4 !ŦŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

2.1.4.2 Les avis de la Mission régionale d'autorité environnementale et des Personnes Publiques 

Associés, (chemise coté B) 

Coté B1 avis de l'Autorité environnementale en date du 18 janvier 2021 

Coté B2 avis du département en date du 22 mars 2021 

Coté B3 avis dŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /A3B  en date du 25 mars 2021 

/ƻǘŞ .п ŀǾƛǎ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ но mars 2021 

Coté B5 ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 8 février 2021  

 

2.1.4.3 Annonces légales 

Coté C1 Attestation de publication dans la presse et coupure de presse Progrès Ŝǘ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

/ƻǘŞ /о !ƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ [ŀ ǾƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ фκлпκнлнм Ŝǘ 30/04/2021 

 
2.1.4.4  Le Dossier réalisé par le cabinet DALLY-MARTIN  

coté D-1 ς Un rapport  de présentation  

coté D-2 ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴagement avant/après modification  

coté D-3 ς Extraits du plan de zonage général avant/après la modification  

coté D-4 ς Règlement avant/après la modification 

Coté D-5 - Emplacements réservés avant/après la modification        

Coté D-6    ς pochette cd signé 

 

2.1.4.5  Coté E1 [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ   

 

2.2 - L'ENQUÊTE 

 

2.2.1 - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

L'enquête s'est déroulée comme prévu en mairie de REVONNAS du 24 avril 2021 au 27 mai 2021 

inclus. La salle du conseil a été affectée aux permanences du commissaire enquêteur. 

Le choix de la mise en place ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴϥŞǘŀƴǘ 
pas obligatoire.  
tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Ŝǘ 
communiquées aux frais de la personne qui en aurait fait la demande. 
Au cours des trois permanences, le public a eu la possibilité de consigner ses observations sur le 
ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ w9±hbb!{Σ ŘŜ ƭŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ w9±hbb!{ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜsse suivante : 
mairierevonnas@gmail.com . Le dossier d'enquête publique était également consultable sur le site 
internet de la commune (www.mairie-revonnas.fr) et sur un poste informatique dédié ; 

2.2.2 ς REUNION PREPARATOIRE ET VISITE DES LIEUX PAR LE COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 

Je me suis rendu à la mairie de REVONNAS les vendredi 2 avril et  jeudi 22 avril  2021 afin de préparer 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Τ ƧΩŀƛ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Τ ƧΩŀƛ ǊŜƴŎƻntré monsieur ROCHE, maire 
de REVONNAS et son conseiller Yoann VIOLLET, madame DALLY-MARTIN ,urbaniste,  et une partie des élus. 

http://www.mairie-revonnas.fr/
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ  ƳΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜΣ 
ƧΩŀƛ Ǉǳ ƳΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛr à plusieurs reprises avec le maire, monsieur ROCHE sur le projet concerné. 

2.2.3 - INCIDENTS ET FAITS REMARQUABLES DE L'ENQUETE 

Malgré les mesures barrières liées au Covid, l'enquête s'est déroulée normalement.  
WΩŀƛ Ǉǳ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜs conditions. Lors de mes permaƴŜƴŎŜǎΣ ƧΩŀƛ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ 
disponibilité du personnel et élus de la mairie de REVONNAS. 
 
2.2.4 - LE BILAN DE CONCERTATION 

bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ.  

Toutefois une infoǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦƭȅŜǊ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, 

et par ailleurs les délibérations prises par le conseil municipal sur ce projet ont été affichées en 

mairie (idem pour les CR du conseil municipal). 

2.3 - LES OBSERVATIONS DU PUBLIC  ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

WΩŀƛ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ : 17 passages de personnes pour consultation du dossier dont 5 

observations écrites sur le registre, 5 courriers remis en direct, 8 courriers reçus en mairie et 7 

mails 

 

2.3.1 ςANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC, REPONSE DU MAIRE ET 

COMMENTAIRE DU CE 

 

1 - Observations sur le registre 

× Monsieur Vincent trouve que le PLU actuel est trop rigide et souhaite notamment plus de 
souplesse pour de nouveaux aménagement pour les particuliers lors de la déclaration de travaux 

Avis du maire : une réflexion globale (notamment sur le Règlement écrit) sera plutôt à envisager 

danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [ŀ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ ƴΩŀƧƻǳǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

supplémentaires. 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

× Madame CLAIRE Lydie craint que la restriction des limites séparatives à 2m nΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ 
nuisances sonores et des conflits de voisinage et demande à imposer un décalage dans la 
construction des maisons 

Avis du maire :  la diminution des retraits de 4 à 2 mètres a pour objectifs de prendre en compte 

ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ ƻǳ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ parcelles en apportant plus de souplesse. 

Cette diminution de 2 m ne devrait pas avoiǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǎƻƴƻǊŜǎΦ  LƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩh!t ƻǳ ŘŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

lotissement, mais peut être compliqué dans un tissu dense. 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 
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× Mesdames Cwha9b¢ /ƭŀƛǊŜ Ŝǘ [ŀǳǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
même du REVERMONT soit préservé en ne permettant pas la proximƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ 
nƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 5wha9Σ ƭŜ D!w5 Ŝǘ ƭΩ!w59/I9  

Avis du maire : le toilettage du PLU par la Modification engagée permet justement de limiter 

όŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎύ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όh!tύ Řŀƴǎ ƭΩŜƴveloppe du 

village en préservant les espaces naturels périphériques. 

Une réflexion plus large ne peut être envisagée que par une Révision du PLU.  

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

× Monsieur PLAY souhaiterait un aménagement du règlement pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
toit terrasse végétalisé en lotissement et un seul zonage 1AUb pour tout le lotissement des 
Epinays 

Avis du maire Υ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƛōƭŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Lƭǎ 

pourront être compris dans une procédure de Révision à venir. 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

× Monsieur BURNICHON pour les parcelles en Paponet si elles devenaient constructibles 

- Craint les ruissellements importants sur sa parcelle et celle de monsieur MAZUIR (Remise de 4 

photos prises lors de ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄύ 

- /Ǌŀƛƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞōƻǳƭements sur les terrains naturels  

- /Ǌŀƛƴǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎƛŝǊŜ 

Avis du maire : la Modification du PLU répond en partie à cette demande pour cette zone. 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire 

2 - Courriers remis en direct 

¶ Madame SUZOR et Monsieur SCHRODER Υ ŘŞŦŜƴŘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
parcelles 442, 444 et 445 en 1AUb pourrait donner lieu à une opération immobilière qui pourrait 
mettre à mal la cohérence de projet de village affiché par la municipalité. Il est demandé de les 
requalifier en zone naturelle. 

Avis du maire :  pour conserver la cohérence du village, il est possible de poursuivǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

bâti le long de la rue de la mairie, et il est effectivement possible de réduire le développement 

ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ ±ƻƛǊ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ tǊŞŦŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

OAP n°8. 

¶ Mesdames FROMENT Claire et Laurence : se félicitent que leur demande ait été prise en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ όƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ .пнуΣпнфΣпол Ŝǘ .упр ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ .мрнΣ мро Ŝǘ мрп ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎƻƴǘ 
classée en zone UB)  

Par contre elles appellent à « classer en zone verte les coteaux pentus en Morillon/Paponet, à la 

Goyette et !ǳ /ƻƴŘŀƳƛƴŜǎΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘs 

déstabiliseraient les sols et engendreraient des glissements de terrains sur leurs terrains et les terrains 

et construction en contrebas de ces coteaux.  
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Sans compter la destruction du cadre environnemental (écologique + destruction des coteaux 

verdoyantǎύ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ w9±9wahb¢Σ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƻǴ ƻƴ ƴŜ 

peut pas se croiser ς(chemin de la Chassière, de la Mairie et des Condamines) et les dangers pour les 

piétons. » 

Avis du maire : Le conseil municipal a mené une réflexion globale sur son PLU et sur ce secteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛŎƛΣ Ŝƴ ǊŜŎƭŀǎǎŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎƛŝǊŜ Ŝƴ н!¦Σ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ 

zone ont été intégrées à la zone UB, comme les parcelles environnantes de la rue de la Chassière.  

Rappel de la réponse précédente : le toilettage du PLU permet justement de limiter (reclassement 

ŘŜ ȊƻƴŜǎύ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όh!tύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜcteurs Village, Condamines 

/Morillon/Paponnet  et Goyette, en respectant les orientations du PADD de 2005. 

¶ Monsieur DUFOUR Julien Υ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ 
zone verte, soient toujours considérés comme constructibles dans le projet de rafraîchissement du 
PLU (secteurs à la Goyette, Condamines et Paponet.). Il fait ressortir la géologie incompatible, le 
ruissellement des eaux, la déclivité importante qui rendent ces parcelles inaptes à supporter une 
construction ; 

Il soǳƭƛƎƴŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎur la circulation des eaux et la faune et la flore ; de même la 

densification des consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭǳƛ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ 

à ces sols en pente ; il rappelle les réserves des personnes publiques associées. 

Il précƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ммср ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦. ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀit être 

déclassée. 

Avis du maire Υ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ŀƳŜƴŞ Ł 

reclasser la zone 1AUb en 2AU, et les parcelles du Sud en UB dans la logique de continuité des 

maisons sur la rue de la Chassière. Pour la parcelle 1165 une réflexion sera menée dans le cadre 

ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

¶ Monsieur et madame FROMENT Gilbert et Marie-Thérèse : compte tenu de la nature des 
tŜǊǊŀƛƴǎ όƎƭŀƛǎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜŀǳύ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ zone verte 
des zones 2AU En Morillon et En Paponet et la zone 1AUB Les Condamines (parcelles 67,69 et 75). Ils 
ǎΩƛƴǎǳǊƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ře constructions qui risquenǘ ŘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 
problèmes de circulation.  

Avis du maire Υ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ŀƳŜƴŞ 

à reclasser la zone 1AUb en 2AU, réduire les possibilités de constructions, et donc des circulations 

des voitures.  Comme en 2005, la zone des Condamines est traitée en 1!¦ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǉǳƛ ŀ 

ŞǘŞ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aw!9Φ 

Commentaire du CE : les réponses apportées à mesdames et messieurs SUZOR- SCHRODER- 

DUFOUR – FROMENT Claire et Laurence – FROMENT Gilbert et Marie-Thérèse et qui font suite à 

une réflexion globale sur les secteurs Condamines – Morillon – Paponet - Chassière et Goyette 

devraient répondre à leurs observations ; 

¶ Monsieur et madame BOURGUIGNON Gérard : face à des problèmes de santé, souhaiteraient 
que leur parcelle 36 section D à Sénissiat soit constructible pour réaliser une habitation de plain-pied. 
/Ŝƭŀ ƴΩŜƴǘŀƳŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘrouve dans la continuité des constructions du 
centre de Sénissiat.  

Avis du maire : Une procédure de Modification ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŘΩǳƴ t[¦Φ  
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Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

3 - Courriers reçus en mairie 

¶ Les représeƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ 5¦{{UC : apportent leurs réserves quant au projet du 
secteur de la Bessonnière. Ils ne comprennent pas pourquoi, seule leur parcelle ZB-53 en zone N est 
ŜȄŎƭǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ .ŜǎǎƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł devenir un 
emplacement réservé pour réaliser un chemin piétonnier. 

Pourtant le même projet de modification rend constructible le secteur des Condamines zone 1AUB et 

ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ тс όǾƛƎƴŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘǊe que 

piétonnier; par ailleurs ce secteur est déjà très urbanisé avec des problèmes importants et non 

ǊŞǎƻƭǳǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ 

alors que la parcelle 53 serait plus favorable à la construction (terrain plat, urbanisable, proche des 

ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛque ou hydrologique) 

Lƭǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜ ōƛŜƴ ŦƻƴŘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ро Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜΦ 

Avis du maire : le conseil municipal a mené une réflexion globale sur ce secteur de la Bessonnière 

en travaillant sur la nouvelle OAP n°4.  La parcelle 53 était déjà classée en zone N au PLU de 2005. 

[Ωh!t ŘŜ нлнм ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Ƴŀƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ όŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Ře la 

commune) pour préserver la qualité de la transition entre espace bâti et espace agricole, et 

permettre un chŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜ /!¦9 ŀ Ƴƛǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 

urbaines. Il y a bien la même cohérence avec la parcelle 76 des Condamines puisque le but est 

également de conserver un élément « naturel η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΦ 

Commentaire du CE : la réponse apportée me paraît cohérente 

¶ Monsieur HUERTAS Antoine Υ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
modification du secteur qui devrait passer en 2AU ; 

Lƭ ƴΩŞƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ /ƻƴŘŀƳƛƴŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ rester en 1AUb ; il souhaiterait que 

dans le secteur La Goyette seule la parcelle 442 soit en 1AUb, tout le reste devant être classé en N 

pour limiter les constructions Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Τ 5Ŝǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ 

pluvieux accompagnent son courrier. 

Avis du maire : voir les réponses apportées aux familles SUZOR et DUFOUR. 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

¶ Madame COLLOMB Julie, Monsieur COLLOMB Eric et Madame COLLOMB Arielle Υ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ 
au déclassement de leurs parcelles 347-354-355-356 situées en Morillon. 

Avis du maire : certaines des parcelles citées ne sont pas concernées par le déclassement ; elles 

étaient déjà en zone N au PLU de 2005. Mais effectivement parcelles 355 et 356 sont reclassées en 

zone 2AU suite à la réflexion globale communale sur ce secteur. 

Commentaire du CE : la réflexion globale des élus sur ce secteur conduit à des choix qui peuvent 

générer des insatisfactions mais  qui s’imposent sur le fond  

¶ Messieurs MICHON Patrick et Daniel : soumettent une contreproposition à la modification du 
PLU envisagée : 

Reclassement en UB de leur parcelle 421 aux motifs suivants : 
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§ elle est directement accessible par le chemin des CƻǊȅǎ ό[ΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀƴǘ 
ŘǳŜ  ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀnt étroit  

§ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƭŀǾŞŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ 
reclassement en UB de la partie basse et elle est plane. 

Conscients ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

orientations du SCoT BBR en matière de surfaces constructibles, ils notent cependant que ces 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ urbain et des dents creuses. Le 

reclassement de leur parcelle (2000 m²) ne devrait pas porter atteinte au projet ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

modification. 

Par ailleurs au vu du nombre de modifications envisagées, il aurait été, de leur point de vue, 

préférable de révƛǎŜǊ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴe concertation avec le public. 

Avis du maire : la desserte de la parcelle 421 ne peut pas être réalisée par le chemin des Forys 

ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǇƻǎŞ όŎƘŜƳƛƴ ŞǘǊƻƛǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜύΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴΦ 

SŜǳƭŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōle pourrait être envisagé (cela avait été le cas en 2005). Mais le 

déclassement du secǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Par ailleurs, cette parcelle ne correspond pas à la notion de « dent creuse » définie dans le SCOT 

Bourg-Bresse-Revermont. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

Commentaire du CE : la réflexion globale des élus sur ce secteur conduit à des choix qui peuvent 

générer des insatisfactions mais qui s’imposent sur le fond ; 

 

¶ Monsieur MAZUIR Marcel : 

- conteste le pǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ό/ƻƴŘŀƳƛƴŜǎκtŀǇƻƴŜǘύ Řŀƴǎ 

lequel il y est notamment évoqué « ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

périphérie de zone » pour rendre injustifié un zonage en 1AUb 

Pourtant cette zone est accessible par trois accès : 

§ au sud par le chemin de la Chassière, via la parcelle B845 

§ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ tŀǇƻƴŜǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ .пмп Ŝǘ млтр ŀŎƘŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧǳture 

§ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊȅǎ ς (contrairement aux écrits dans sa partie 
bitumée (largeur 4.40) m il donne un accès direct à la zone via la parcelle B426 ς la partie 
nord non bitumée  

Avis du maire Υ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩhAP prévue. Dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ нллр ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ des Condamines et non par le 

chemin des Forys et effectivement par la partie sud du secteur en Paponnet. Il convient donc de 

respecter ces principes. 

Rappel : le Règlement écrit de 2005 prévoit que, dans les zones 1AU, les constructions doivent être 

réaliǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ м!¦ō ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ CƻǊȅǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 76 qui 

comporte une vigne qui doit être préservée ; quel accès sera donné à cette zone et aux servitudes ? 

(page 6 du document OAP n°2 zone 1AUb secteur les Condamines) 

Avis du maire Υ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΣ ƭΩh!t ƴϲн ǎŜǊŀ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭes conditions de 

maintien de la vigne et le maillage interne permettant la desserte totale des parcelles. 
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- note ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ 

contredise sa classification en zone 2AU telle quelle est décrite en page dans les dispositions 

applicables à la zone 2AU du PLU modifié. 

Avis du maire : dans son état actuel, la zone ne présente pas de voies publiques et de réseaux, en 

périphérie immédiate, ayant la capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Les 

réseaux sont disponibles en limite de la zone 1AUB le long du chemin des Condamines mais pas en 

périphérie de la zone reclassée en 2AU. Ni la voie publique (ch. des Forys), ni le réseau capable 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƴΩƻƴt les capacités suffisantes pour desservir un ensemble de nouvelles 

constructions. 

- rapporte que le 14 avril, moƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǾǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜΦ [Ŝ t[¦ ŘŜ нллр ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ? 

Avis du maire : un aménagement dans cette zone est possible à condition de respecter le 

RèƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭΩh!t ŘŜ нллр όǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

Condamines). Or le projet proposé ne comprenait pas le secteur des Condamines. 

- cƻƴǎǘŀǘŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ǉour tous les 

secteurs du PLU Υ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲмΣ с Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 

chemin du Divozet ; Ce dernier dont le mur au sud doit être préservé a une largeur minimum de 2.9m 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳǳǊ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; il en est de même pour la partie la plus étroite du chemin de la 

Vernay. 

En conclusion les arguments avancés pour la déclassification de la zone 1AUb ne lui semblent ni 

valables ni objectifs. 

Avis du maire : le contexte du chemin du Divozet est différent : la rue est déjà existante et 

ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΦ 

Commentaire du CE : la réflexion globale des élus sur ce secteur conduit à des choix et les réponses 

apportées à monsieur MAZUIR me paraissent cohérentes et justifiées. 

¶ Madame SUZOR Virginie Υ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻ Ŝǘ ǾƛŘŞƻǎΣ ŜƭƭŜ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
difficultés liées aux épisodes pluvieux qui ne pourrŀƛŜƴǘ ǉǳΩŜƳǇƛǊŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
sur les parcelles 442,444 et 445. 

Avis du maire : voir ma réponse à la famille SUZOR 

Mails avec observations 

¶ Monsieur BAL Michel propriétaire de la parcelle ZB 48 (Sous-Marchand) : demande quelles 
sociétés ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲс et le 
prix de cession du terrain pratiqué sur la commune. 

Avis du maire Υ /Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ aƻŘƛŦƛŎŀtion en cours. 

M. BAL pourra prendre les renseignements en mairie. 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

¶ Monsieur ROSSAND Jacques propose : 
Des observations techniques :  

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǾƻƛǊ été largement utilisés 
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les ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ 

lourdement sentir  

Des observations Qualité de vie :  

REVONNAS doit être préservé tant pour son environnement que pour les éléments 

architecturaux intéressants. Notamment en privilégiant le poumon vert de la commune (zone 

ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ aƻǊƛƭƭƻƴύ 

 

Avis du maire Υ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǾƻƛǊƛŜ Ł ƭŀ /!о.Σ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de gestion. Les OAP et les 

reclassements de zone permettent de limiter la construction. Pour la partie « qualité de vie » le 

toilettage du PLU a pour but de la préserver. 

 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

 

¶ Madame RASSAT Aude dans son mail du 2 mai 2021 suggère ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
règlement en matière de construction (possibilité de toit plat pour les édifices non habitables, 
hauteur des murs et clôtures) 

Avis du maire : une réflexion globale sur la politique souhaitée par ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎŜǊŀ Ł 

mener par une Révision à venir.  

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

¶ Madame ROSSET/VUITON Anne-Marie fait part de ses observations sur le projet de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм Řǳ /ƭƻǎ ±ǳƛǘƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ƛƭlogique et infondé. 
«  Il semblerait même que cette zone, soit un secteur de mixité sociale sur lequel la commune n'a pas 

jugé utile de mettre un emplacement réservé pour assumer ses choix et définir la nature précise de ce 

projet; il faut donc deviner sur les bases du schéma de principe élaboré par le CAUE qui fait état de 22 

places de parking et du règlement du PLU en son chapitre III article 1 AU12,la composition exacte de 

cet ensemble de logements:  

- 12 places de parking seront affectées à 5 logements (5x2 plus 2 visiteurs) 

- 10 places de parking seront donc affectées à 10 logements locatifs sociaux. 

Contrairement aux prescriptions du SCOT dans son DOO page 35, la commune n'aurait effectué aucun 

diagnostic de mise en adéquation entre l'offre et la demande pour justifier cette part de production 

de logements locatifs sociaux. 

Dans ces conditions quelle crédibilité peut-on accorder à un tel projet ? » 

Par ailleurs « les arguments développés pour défendre ce projet en utilisant des notions de 

"densification", de "clos" et de "cône de vue" lui apparaissent plus que contestables. (Voir 

argumentaire contenus dans le mail) 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭǳƛ ǎŜƳōƭŜ ƛǊǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǾƻǘŞŜ Ŝƴ нллрΣ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ être envisagée. 

9ƭƭŜ ǎΩƛƴǘerroge « sur les réelles motivations de la commune pour imposer cette modification, si ce 

ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ .упп Ŝǘ .рн Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ōƛŜƴ soin d'éloigner le plus 

possible toute construction des dites parcelles et sur ce point, le CAUE a fait preuve d'une précision 

chirurgicale. » 

Elle évoque enfin les pressions exercées par un collectif de riverains pour entraver tout autre projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
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Avis du maire Υ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻcatifs sociaux dans cette zƻƴŜ м!¦ŀΦ [Ωh!t Ŧŀƛǘ 

référence à du logement collectif et individuel groupé. Le parking a volontairement été 

surdimensionné dans le but de permettre aux visiteurs de stationner au centre de village en lien 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘΣ ƭΩéglise et la mairie.  

[ΩŜƴǘrée est bien prévue par le portail existant côté route de Tossiat.  

La préservation du cône de vue est bien respectée mais à partir du chemin du Divozet vers la tour 

59!¦[ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǇŀƎŜ о ŜƴƧŜǳȄ Řǳ secteur). Ce secteur a été 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜ /!¦9 Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦5!tΦ 

 

Commentaire du CE : les réponses données apportent des éléments objectifs d’appréciation aux 

contestations et interrogations de  madame SORRET  

 

¶ Monsieur MATHIEU-thb{ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩaisance sur la parcelle B 
1240 et de deux parcelles B 1241 et B26 en zone U ; dans son mail du 27 mai 2021 il souhaiterait 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .мнпм ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ 
construction future. Il fait référŜƴŎŜ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
mentionne la possiōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞ ƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  

Avis du maire Υ ƭŜ ƳǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [ мрм-19, comme élément 

ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳǳǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ǉour une 

construction future peut-être envisagé. 

Peut-être à ajouter dans le Règlement écrit pour les spécificités de l’art. L 151-19 :  

Comme dans l’OAP 1 : Préserver les murs en pierre existants identifiés par le biais de l’article L 151-

19 du code de l’urbanisme, mais possibilité de prévoir une ouverture permettant un accès 

mutualisé à des constructions. 

 

Commentaire du CE : la réponse apportée devrait satisfaire le questionnement de monsieur 

MATHIEU 

 

¶ Monsieur Pierre DEGEZ : apporte ses observations sur le projet de modification : 

Sur les documents de Zonage : 

Lƭ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 9ƴ ±9w/I9w9 ŦƛƎǳǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŀprès 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜrroge sur le classement des parcelles de la Bessonnière (239, 236 237 et 238) 

Avis du maire Υ [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀ ƭΩşǘǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

Pour une bonne cohérence de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ .ŜǎǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ƛƭ ǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

regrouper les parceƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ½ƻƴŜ м!¦ō ŀǾŜŎ ǳƴŜ h!t όŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΧύΦ /ŜŎƛ 

a été travaillé avec les élus et le CAUE. 

Sur les OAP : 

OAP 1 Clos Vuiton : 

Il note un manque de cohérence entre la partie sud qui offre la possibilité de construction RDC+1 

sanǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾǳŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝst.  
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Avis du maire : au contraire la silhouette des maisons du village a bien été pris en compte dans 

cette OAP :  maison R+1 dans le village et dans la continuité de la route de Tossiat, cône de vue 

pour le chemin du Divozet. 

OAP 2  

§ Les Condamines classement 1AUb -  Etant précisé qǳŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ CƻǊȅǎ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ǉǳŜ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƛƎƴŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ тсΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƭ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ pour les parcelles 
67, 69, 71, 73,74 et 75 ? 

§ A la Goyette, si le classement en zone N de la partie sud lui paraît opportun, par contre le 
maintien en 1AUb de la partie haute lui paraît plus discutable, notamment le secteur est qui présente 
les caractéristiǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b ; de nouvelles constructions dégraderaient le caractère des 
constructions de la rue de la mairie et du chemin de la Chassière. 

Avis du maire : voir réponse FROMENT pour les Condamines et les familles SUZOR et DUFOUR pour 

le secteur A La Goyette. 

OAP 3 la Côtière  

Lŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ м!¦/ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩh!t 

précédente mais également du règlement intérieur du lotissement situé au Sud, idem pour 

l'évacuation des eaux usées qui devra donc se faire par gravité (accord obtenu avec le propriétaire à 

ƭϥƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ {ŎƻǘύΦ 

Avis du maire : le Conseil municipal en prend note avec la nouvelle OAP n° 3. 

OAP 5 Sénissiat :   

Secteur 2AU aux Fleutettes-en Crachet, ŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ été amorcée depuis plus de 9 ans 

par rapport à la dernière procédure de révision, le déclassement pourrait être automatique (en N 

ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘύΦ 

Par ailleurs, compte tenu : 

5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5умΣ 

ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ƭΩƘȅdromorphie des sols au nord de ce secteur, des difficultés déjà présentes 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des eaux pluviales dans cette zone avec les risques de stagnations sur la RD 81, de la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳ bƻǊd de la parcelle 31. 

5Ŝ ƭΩŀvis de la Préfecture (recul de100m) qui reporterait la constructibilité simplement au nord de la 

ȊƻƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǘǊŝǎ aléatoire ! 

Ce classement apparaît comme totalement décalé par rapport aux objectifs de DENSIFICATION, de 

tw9{9w±!¢Lhb ŘΩ9{t!/9{ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǾŜc un ELOIGNEMENT (1km) des équipements 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŞŎƻƭŜΣ ŎŀƴǘƛƴŜΣ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŦƻƻǘōŀƭƭ Ŝǘ Ŏƛǘȅ ǎǘŀŘŜύ ǎŀƴǎ Ǉƻǎǎƛōilité 

de CHEMINEMENT piétonnier SÉCURISÉ en bordure de la RD81 depuis {Şƴƛǎǎƛŀǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ wŜvonnas. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō Ł ƭΩŜǎǘ ζ en Crachet, Pinaprat » se trouve lui aussi plus que discutable pour 

toutes les raisons énoncées, avec acquisition foncière depuis 2008 ? pour en partie du locatif (2 

éloignement.) 

Toujours à Sénissiat, la requête de la famille Bourguignon pourrait être considérée légitime, compte 

tenu de la présence des constructions voisines (parcelles 33 et 34 notion de continuité), viabilité 

pǊŞǎŜƴǘŜΧ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ h!t ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ .ƻǳǊƎǳƛƎƴƻn 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ pas comme incluse dans la « zone verte à protéger » (mail 6) 
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Avis du maire : le délai des 9 ans est bien passé mais le déclassement ne sera possible que lors 

ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ł ǾŜƴƛǊΦ [ŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜur en PINARAT 

ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲрΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

requête de la famille Bourguignon, voir réponse faite ci-dessǳǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b 

impossible en Modification de PLU). 

Commentaire du CE : les réponses données apportent des éléments objectifs d’appréciation aux 

observations multiples de monsieur DEGEZ. 

 

¶ Monsieur FOISON Rémi : il ŜȄǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ t[¦ Ǉour organiser et planifier à long et court 
ǘŜǊƳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe 
! ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƛƭ ŀŘƳŜǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

et en direction de CEYZERIAT pour garantir une continuité urbaine mais désapprouve le fait de 

vouloir urbaniser le secteur de la Bessonnière. 

Cela nuirŀƛǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀƛǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊŀƛǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǊŜconsidérer le zonage du secteur de la Bessonnière. 

Avis du maire : la zone évoquée était classée en 1AUb au PLU dŜ нллрΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ωh!t ƴϲп ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé pour traitŜǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ΨŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Commentaire du CE : je fais mien l’avis du maire. 

2.3.2 ς ANALYSE DES OBSERVATIONS DES SERVICES CONSULTES, REPONSE DU MAIRE 

ET COMMENTAIRE DU CE 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘale après examen au cas par cas 2020 

ARA-KKU-2059 en date du 18 janvier 2021 Cette autorité après avoir identifié les objets du projet, a 

ŎƻƴŎƭǳ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ santé humaine et que la deƳŀƴŘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 9ƭƭŜ ƴƻǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳne manière générale les données relatives aux 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ h!t ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

clairement décrites dans le dossier et gagneraient à être précisées. 

Avis du maire : les élus prennent note de cet avis et avec une nouvelle réflexion pour la zone 1AUb 

ŘŜǎ /ƻƴŘŀƳƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩh!t ƴϲн Ŝǘ ƭΩh!t ƴϲр ǇƻǳǊ {ŞƴƛǎǎƛŀǘΦ  

!Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion CA3B en date du 25 mars 2021 

Le projet de modification du PLU apporte des améliorations notables au projet urbain de la 

commune en parfaite compatibilité avec les orientations du SCOT. La CA3B émet un avis favorable 

sur ce projet de modification du PLU Ƴŀƛǎ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

opérationnelle des projets cadrés dans les OAP nécessite un approfondissement de leurs faisabilités 

techniques et économiques. 

Avis du maire Υ ƭŜǎ h!t ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōŀǎŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴt est du ressort du projet 

ultérieur. 

Avis du département en date du 22 mars 2021  
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Cette modification porte sur différentes adaptations réglementaires notamment la création d'une 

nouvelle Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) dans le secteur de la Bessonnière 

ainsi que des ajustements dans le plan de zonage et le règlement écrit. 

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ émet un avis favorable sur cette modification sous réserve pour le secteur de 

ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾt de chaque permis de construire la 

faisabilité des travaux et de modifier le tableau des emplacements réservés (ER n°1) 

Avis du maire : les élus prennent note de cet avis et modifieront le tableau des emplacements 

réservés.  

!Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre en date du 8 février 2021 -avis favorable 

Avis du maire : les élus prennent note de cet avis. 

Avis du préfet en date du 23 mars 2021  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ w9±hbb!{ 

prescrite par arrêté du 18 juin 2019 modifié le 8 octƻōǊŜ нлнл ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ƭŜ р ŦŞǾǊƛŜǊ 

2020 qui soulignait les améliorations qualitatives qu'apportait ce premier dossier au PLU et la 

nécessité de lui apporter des modifications afin de le rendre compatible avec les prescriptions du 

SCoT BBR portant sur la consommation d'espace. Il était également demandé de motiver davantage 

l'instauration d'une servitude de projet sur le secteur du chemin de Clozat. 

La nouvelle présentation répond dans son ensemble aux recommandations et peuvent être 

regardées comme rendant le PLU compatible avec les prescriptions du SCoT. 

Cependant il semble nécessaire que certaines modifications complémentaires soient apportées afin de 

ōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴotamment que des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎΦ 

Cela concerne le secteur 1AUc ainsi que sur le secteur 1AUb à la Goyette ; pour le secteur « Les 

Condamines », l'OAP présentée nécessite une réflexion complémentaire en maǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 

Concernant l'OAP du secteur de « Sénissiat », il serait opportun de tirer parti de la présente 

modification pour définir des principes d'aménagement limitant ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴtation de 

logements dans les 100 mètres de l'exploitation agricole implantée au sud-ouest. 

Par ailleurs les dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-7 troisièmement Řǳ /¦ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ h!t 

en zone à urbaniser (AU) « un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ». Le recours à une telle 

programmation sur certaines OAP ou parties d'OAP par phasage pourrait permettre une meilleure 

maîtrise du développŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques précédemment émises. 

Avis du maire : les élus prennent note de cet avis et reprennent les OAP : 

Ï Nouvelle réflexion pour la zone 1AUb des Condamines OAP n°2 
Ï Complément ŘŜ ƭΩh!t ƴϲр ŘŜ {Şƴƛǎǎƛŀǘ 
Ï tƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м !¦Ŏ ŎƾǘŞ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ CƻǊǘǳƴŀǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩh!t ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Şǘŀƛt 

trop succincte. Pour répondre à la demande de la préfecture, la commune a créé une 
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nouvelle OAP n°4 qui englobe la zone 1AUc et la zone 1 AUb dans le Secteur de la 
plaine/chemin de Fortunas. 

Ï Pour La Goyette, voir en fonction du zonage retenu, et la nouvelle OAP n°8 à prévoir au vu 
ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ tǊŞŦŜǘΦ 

Commentaire du CE : les remarques du Département, de la MRAE et du Préfet devraient donc 

conduire les élus à apporter les correctifs demandés aux OAP existantes et à en créer de nouvelles. 

Remarques du commissaire enquêteur 

Je note que ce projet de toilettage du PLU a intéressé les habitants de REVONNAS qui ont largement 

fait part de leurs observations et propositions. 

Avis du maire : la  collectivité prend note de cette remarque 

2.4 ς PROCEDURE DE CLOTURE DE [Ω9bv¦9¢9  

(CLÔTURE DU REGISTRE, PV DE SYNTHESE ET MEMOIRE EN REPONSE)  

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜΣ ƧΩŀƛ clos le registre. 

PV de synthèse du commissaire enquêteur sur les observations du public et mémoire en réponse de 

monsieur le maire de REVONNAS.  

Conformément à l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 19 juin 2014 et à l'article R.123-18 du Code de 

l'environnement, après clôture du registre et de l'enquête, jΩai établi un procès-verbal de synthèse 

récapitulant les observations écrites, les courriers et mails reçus, annexés au registre d'enquête ainsi 

que les avis des personnes publiques. 

WŜ ƭΩŀƛ  ǘǊŀƴǎƳƛǎ directement   à monsieur le maire de REVONNAS  le mercredi 2 juin  2021. Un 

récépissé de dépôt en date du 5 juin et un mémoire en réponse en date du 16 juin 2021  et relatifs à 

ŎŜ t± ƳΩont été envoyés par mail. Le PV et le mémoire en réponse sont annexés au présent rapport. 

 

Dont acte comprenant  23  pages numérotées de 1  à  23 

 

Rédigé à PERONNAS  le 23 juin 2021 

       Le commissaire enquêteur 

       PICHON Alain 
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ANNEXES  : 

 

- Procès Verbal des observations et copie des observations et courriers 

 

- Mémoire en réponse de monsieur le maire de REVONNAS 


